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1. INTRODUCTION

Laurent Favre 

Président du Conseil d’État
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Neuchâtel aujourd’hui

- Capable du pire comme du meilleur

- Savoir-faire de pointe et innovation

- Situation centrale et qualité de vie

- Fragilisé par son exposition sur les marchés et par ses clivages internes

- Les opportunités restent nombreuses
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Nouvel élan, déclic, 

enclenchement d’une spirale positive.

Retrouver la voie de la prospérité 

- Affronter nos démons

- Enclencher une spirale positive

- Valoriser les atouts du canton

- Cultiver et attirer les forces vives

- Responsabilisation collective
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Notre canton a besoin de forces vives, 

d’agilité, d’enthousiasme, de cohésion.

4 axes, 16 défis et ambitions

- Attractivité résidentielle & connectivité

- Économie du futur & prospérité

- Cohésion sociale & territoriale

- Cohérence & responsabilité

…accompagnés du plan financier et d’un programme

d’impulsion et de transformation
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Attractivité résidentielle & connectivité

- Réaliser Mobilité 2030

- Encourager la résidence dans le canton

- Promouvoir les atouts

- Rendre la fiscalité compétitive
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Notre écosystème couvre l’entier du 

cycle de l’innovation, de l’idée jusqu’au produit.

Économie du futur & prospérité

- Renforcer le rôle de leader dans la haute précision

- Promouvoir les Cleantech

- Développer l’économie de proximité

- Réunir les conditions du succès
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Former une communauté soudée.

Cohésion sociale & territoriale

- Impliquer l’ensemble du territoire dans

une dynamique de prospérité

- Vivre la diversité comme une richesse

- Combattre les fractures sociales

- Mobiliser les régions pour construire ensemble

l’agglomération unique
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Gagner en forces vives.

Cohérence & responsabilité

- S’inscrire dans une logique de développement durable

- Regrouper et spécialiser les prestations publiques

- Devenir acteur de la transition numérique

- Assainir les finances publiques pour construire

la prospérité du canton
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2. PLAN FINANCIER DE LÉGISLATURE 

ET PROGRAMME D’IMPULSION ET 

DE TRANSFORMATION

Laurent Kurth

Vice-président du Conseil d’État
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Un plan financier en 6 chapitres

- Stimuler la prospérité

- Optimiser le fonctionnement et réduire certaines prestations

- Ajuster les conditions de salaire et de travail de la fonction publique

- Limiter les subventions aux institutions

- Contenir les subventions aux personnes

- Accroître les recettes

…s’ajoutent aux mesures figurant déjà dans le PFT comprenant 

les volets 1 et 2 du programme d’assainissement.
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Le plan financier en chiffres

L’objectif de l’équilibre du compte de fonctionnement en 2020 est confirmé.
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Vue synthétique du plan financier
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Un programme d’impulsion et de 

transformation sur 4 ans

- Un premier volet permettant d’investir pour stimuler

le développement de notre économie et de notre territoire.

- Un second volet visant à investir pour accompagner les

structures publiques et parapubliques et accélérer leur

transformation.

Le Grand Conseil sera associé à la mise en œuvre de ce programme.
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3. CONCLUSION

Laurent Favre 

Président du Conseil d’État
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Conviction, volonté, courage.

Neuchâtel demain

- « La difficulté de réussir ne fait qu’ajouter

à la nécessité d’entreprendre », Beaumarchais

- Nécessité de transformer le canton pour les générations à venir

- Stimuler sa prospérité

- Volonté et conviction du Conseil d’État, mais il n’y arrivera pas seul

Allons-y ! Toutes et tous, et ensemble !
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4. QUESTIONS/RÉPONSES


